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Décisions du maire en vertu des délégations*  
du Conseil municipal du 25 septembre 2025

Nouvelle Application  
 “Mon Village” à Val d’Oust

Le Conseil municipal a validé 
l’adhésion à l’application “Mon 
Village”, un outil numérique destiné 
à centraliser toutes les infos locales : 
mairie, associations, commerces, 
écoles… L’application, sans publicité 
et gratuite pour les habitants, 
remplace PanneauPocket.

Objectif : simplifier la communication 
et impliquer davantage les 
associations

La mairie vous 
accompagne dans sa 
mise en place !
Des permanences sont proposées 
pour découvrir l’application et 
apprendre à s’en servir :

Mercredi 5 novembre :  
de 10 heures à 12 heures et de 
18 heures à 20 heures

Samedi 8 novembre :  
de 10 heures à 12 heures

à la Mairie de Val d’Oust

Tarifs cantine  
2025-2026
Les trois écoles de la commune Pour 
l’année scolaire 2025-2026, le Conseil 
municipal a adopté les nouveaux 
tarifs de la restauration scolaire et de 
la garderie.
Les repas, préparés par l’ESAT, 
verront leur coût facturé à la 
commune passer de 4,09 € à 4,15 € 
TTC, soit une hausse modérée de 
1,5 %.
La commission des affaires scolaires, 
réunie le 18 juin 2025, a proposé 
de maintenir les tarifs pour les 
enfants du secteur et de réévaluer 
uniquement ceux des enfants 
scolarisés hors secteur, désormais 
fixés à 4,20 €.
Ainsi, pour les familles du secteur :
les repas sont facturés :

•	 1,00 € pour les foyers dont le 
quotient familial est inférieur ou 
égal à 1 000 €

•	 2,50 € pour un quotient compris 
entre 1 001 € et 1 250 €

•	 3,70 € pour un quotient 
supérieur à 1 251 €.

Pour les enfants hors secteur, le tarif 
est unique : 4,20 €.

Nouvelles adresses
Deux dénominations ont été décidées :
Impasse des Pins pour le futur 
lotissement de Lasnière.
Place de l’Envol pour l’esplanade de 
l’école Pablo Picasso.

De quoi faciliter la vie du facteur… et 
des GPS !

Habitat : cap sur 2031
Le Conseil municipal a donné un avis 
favorable au nouveau Plan Local de 
l’Habitat (PLH) 2026-2031 porté par 
Ploërmel Communauté.

Ce document stratégique fixe les 
orientations en matière de logement 
sur l’ensemble du territoire 
intercommunal pour les six années à 
venir : construction, rénovation, mixité 
sociale et adaptation du parc existant 
aux besoins des habitants.

Pour Val d’Oust, l’objectif est 
ambitieux mais réaliste : 91 logements 
supplémentaires d’ici 2031, soit 
environ 15 par an.

Ce volume inclut à la fois la 
création de logements neufs et la 
réhabilitation du parc ancien.
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*Cette délégation permet au maire, dans un cadre défini, d’engager des dépenses  
et de prendre des décisions sans convoquer le conseil municipal pour chaque action.

Soutien au tissu associatif
Chaque année, la commune de Val 
d’Oust soutient activement la vie 
associative locale.

Pour 2025, le Conseil municipal 
a voté une enveloppe globale de 
21 710 euros, (hors subventions 
exceptionnelles) répartie entre 43 
associations œuvrant dans des 
domaines variés : sport, culture, 
patrimoine, solidarité ou loisirs.

Ce soutien financier permet de 
renforcer la vitalité du tissu local 
et de donner un coup de pouce aux 
bénévoles qui animent la commune 
au quotidien.

Ces subventions tiennent compte 
des effectifs et des projets portés.

SAGE Vilaine :ENVIRONNEMENT

Le Conseil municipal du 2 juillet 2025 a donné 
un avis favorable à la révision du Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
Vilaine, document qui fixe les grandes orientations 
pour une gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau.

Un cadre pour une gestion 
raisonnée
Élaboré par la Commission Locale de l’Eau (CLE), 
le SAGE vise à concilier les différents usages de 
l’eau – domestiques, agricoles, économiques et 
environnementaux – avec la protection des milieux 
aquatiques.

Institué par la loi sur l’eau de 1992, il décline à 
l’échelle locale le SDAGE Loire-Bretagne et repose 
sur trois volets : un plan d’aménagement et de 
gestion durable, un règlement d’application et une 
évaluation environnementale.

Le SAGE Vilaine, le plus vaste de France, 
couvre plus de 15 000 km de cours d’eau. Après 
une première révision en 2015, une nouvelle 
actualisation a été engagée en 2022 pour 
intégrer les effets du changement climatique et 
adapter les pratiques aux nouvelles exigences 
environnementales.

Un état des lieux préoccupant
Le diagnostic établi par la CLE révèle que 90 % des 
cours d’eau du bassin sont en état dégradé, du fait 
de pollutions diffuses, d’envasement et d’une perte 
de biodiversité.

L’enjeu principal est donc la reconquête de la 
qualité de l’eau et la protection des zones de 

captage, notamment celles destinées à l’eau 
potable.

Cinq priorités à l’horizon 2040
Le SAGE révisé s’articule autour de cinq axes :
• �Améliorer la qualité des eaux et limiter les 

pollutions.
• �Préserver les milieux naturels et restaurer les 

continuités écologiques.
• �Mieux gérer la ressource et sécuriser 

l’alimentation en eau potable.
• �Anticiper les risques liés aux inondations et aux 

eaux pluviales.
• �Sensibiliser le public et renforcer la concertation 

locale.

Une démarche collective

Le texte, actuellement soumis à consultation, 
prévoit notamment de restreindre l’usage 
d’herbicides dans certaines zones sensibles, 
comme celle de l’Herbinaye. Cette mesure 
concernerait environ 1 500 exploitations agricoles.

Si certains y voient une contrainte, le SAGE 
cherche avant tout à instaurer un équilibre 
durable entre production, environnement et 
qualité de vie.

Le Conseil municipal a rendu un avis favorable à 
l’unanimité sur cette révision.

Une consultation publique sera ouverte à 
l’automne 2025 afin de permettre à chacun de 
s’informer et d’exprimer son avis sur ce document 
essentiel pour l’avenir de la ressource en eau.

préserver aujourd’hui l’eau de demainFournisseur Objet / Description
Montant 

TTC

BRUNEL Christophe
Débroussailleuse ECHO SRM 3021 TESU fil + lame – reprise 
ancienne 170 € TTC

111,66 €

BRUNEL Christophe Tondeuse KAAZ LM 5360 1 800,00 €

SAS SOLUTEL
Étude infrastructures de génie civil (télécom et fibre optique) – 
Lotissement Rue des Écureuils

2 125,20 €

GAYANÊH Myran Animation Médiathèque – Atelier Pouring Famille 300,00 €

LA GRANGE AUX LIVRES Médiathèque – Achat d’ouvrages 1 032,59 €

LA GRANGE AUX LIVRES Médiathèque – Achat d’ouvrages 501,99 €

DE L’AUTRE CÔTÉ DU LIVRE Animation Médiathèque – Jeu de rôle Pirates (escape game) 150,30 €

Pierre LELU Animation Médiathèque – Présentation de poésie 156,00 €

SIGNAUX GIROD Achat de panneaux de signalisation 612,08 €

TERIDEAL – SPARFEL Stade de Tréano – Programmateur arrosage automatique 676,56 €

WC LOC Cabine automatique évènementiel – Concours de cheval de trait 523,45 €

GUILLARD BOURDIN Inscription gravée « Jardin du souvenir » – Cimetière de Quily 208,00 €

DMEAU Recherche causes inondations Rue du Four – Solutions techniques 3 360,00 €

IDEALIS Défibrillateur – Maison médicale du Clos Joubaud 2 054,40 €

ETS PRINCE Chambre froide – Salle du Val Chevrier 9,00 €

TACKOTEC Fournitures pour la Médiathèque 179,46 €

VIAPRESSE
Abonnements presse : L’Ami des Jardins, Marmiton, Marie Claire, 
Mortelle Adèle, 60 Millions de consommateurs

156,84 €

ETS PRINCE Fourniture et pose chambre froide / le Roc / Val Chevrier 3 642,00 €

LE HEL Pompe d’évacuation eaux usées – Maison médicale - La Chapelle 2 172,00 €

BOTANI Cimetière de La Chapelle-Caro – Fourniture et pose enrobé à chaud 6 816,00 €

MON VILLAGE Application « Mon Village » 2 844,00 €

ENEDIS Raccordement électrique – Sanitaires Rue Jules Ferry (La Chapelle) 1 684,80 €

Groupe SWING HOT CHORUS 
QUARTET

Représentation musicale à Quily – 18 octobre 2025 700,00 €

BELLAMY Travaux épareuse : chemins exploitation et voirie communale 23 364,00 €

BRETAGNE DIAGNOSTICS Diagnostic plomb – Réfection du pont du Val Chevrier 249,00 €

KABELLIS Occultants bois pin, kit et vis / le Roc 3 069,86 €

SAUR Branchement assainissement – Édicule sanitaire Rue Jules Ferry 3 687,82 €

SAUR Raccordement eau potable – Édicule sanitaire Rue Jules Ferry 2 428,54 €

F.F.S.F.P. Formation PSC – 24 septembre 2025 600,00 €

LOCARMOR Transport véhicule et bras hydraulique - Christ - Quily 228,00 €

LES SERRES DES AJONCS D’OR Commande de 87 chrysanthèmes 339,41 €

VERTIGE TOITURE Démoussage du bâtiment MAPA La Chapelle 6 386,64 €

LAVIPROPRE
Lavage vitres : mairie du Roc, restaurant scolaire La Chapelle-Caro, 
salle Quily

1 440,00 €

LE HEL Ventilation de cuve fioul – Salle des fêtes de Quily 816,00 €

FRANCE COLLECTIVITÉS Écharpes tricolores pour jeunes élus (12 unités) 339,36 €
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Horaires de la mairie 
et de l’agence postale
La mairie et l’agence postale 
communale seront désormais 
fermées le jeudi après-midi, 
afin de permettre aux agents 
de se consacrer aux tâches 
administratives et à la préparation 
des dossiers.

Lundi, mardi, mercredi et vendredi
Mairie :  
9h00–12h00 et 14h00–17h00 
Agence postale :  
9h00–12h00 et 14h00–16h30

Jeudi 
Mairie et agence postale :  
9h00–12h00 (fermées l’après-midi)

Samedi 
Mairie et agence postale :  
9h00–12h00

Cette organisation permet de 
maintenir un accueil de proximité 
tout en améliorant le traitement 
administratif des dossiers.

Redevances des 
réseaux publics
Les redevances d’occupation du 
domaine public versées par les 
opérateurs de réseaux ont été 
actualisées pour l’année 2025.

Le montant s’élève à 5 796,57 € 
pour Orange et 349,36 € pour 
Antargaz Énergies, correspondant 
à l’utilisation du domaine public par 
les réseaux souterrains et aériens.

Déjections canines et 
animaux en laisse :  
un rappel nécessaire
Pour préserver la propreté et la 
sécurité de nos espaces publics, un 
arrêté municipal rappelle que les 
déjections canines sont interdites 
sur le domaine public et doivent 
être ramassées immédiatement par 
leurs propriétaires.

Les animaux domestiques doivent 
également être tenus en laisse sur 
la voie publique et dans les lieux 
ouverts au public.

Le non-respect de ces règles peut 
entraîner des amendes. Merci à 
chacun de faire preuve de civisme

Une commune propre et 
accueillante, c’est l’affaire de tous !
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Le Conseil municipal a validé la création du 
Conseil municipal des enfants (CME) de Val 
d’Oust, accompagné de son règlement de 
fonctionnement.

Ce dispositif a pour objectif de sensibiliser les 
jeunes à la vie démocratique, de leur permettre 
d’exprimer leurs idées et de proposer des projets 
concrets pour améliorer la vie quotidienne dans 
la commune.

Une première édition pour 
l’automne 2025
Le Conseil municipal des enfants concernera 
les élèves de CM1 et CM2 des trois écoles du 
territoire : Pablo Picasso, Sainte-Jeanne-de-Valois 
et Sainte-Thérèse.  
Douze jeunes conseillers seront élus pour un 
mandat de deux ans, sur la base d’une répartition 
équilibrée entre les établissements. Les enfants 
devront être domiciliés à Val d’Oust. 
Les élections se dérouleront en octobre, selon 
un scrutin uninominal à un tour, organisé dans 
chaque école avec isoloirs, bulletins et urnes, 
comme pour les adultes. 
Tous les élèves de CM1 et CM2 pourront voter, 
après inscription sur les listes électorales et 
autorisation parentale. 
La proclamation des résultats sera suivie d’une 
cérémonie officielle d’installation dans les 
semaines suivantes.

Une instance d’expression  
et de propositions
Le CME se réunira une fois par trimestre à la 
mairie.

Les jeunes élus y apprendront à débattre, 
voter, rédiger un compte rendu et travailler 

en commissions thématiques (environnement, 
culture, solidarité, cadre de vie…).

Les enfants seront invités à formuler des 
propositions de projets qui pourront être 
transmises à la commune pour étude ou 
intégration dans les actions locales.

Le règlement adopté précise également les 
règles de participation : assiduité, respect de la 
parole d’autrui, travail en équipe et engagement à 
représenter leurs camarades.

Les élus enfants disposeront d’un budget annuel, 
voté par le Conseil municipal, pour financer des 
projets simples et pédagogiques.

Un cadre éducatif et citoyen
Le Conseil municipal des enfants n’a pas vocation 
à reproduire le fonctionnement des élus adultes, 
mais à offrir un cadre d’apprentissage et de 
responsabilité.

Chaque séance permettra d’aborder la 
démocratie locale, la gestion de projets, la 
coopération et la prise de décision collective. 
Des agents municipaux accompagneront les 
jeunes conseillers dans leur travail et assureront 
la logistique des réunions.

Ce projet, validé à l’unanimité lors du conseil du 
25 septembre, marque une nouvelle étape dans 
la politique éducative de la commune : offrir aux 
enfants un espace d’expression, de dialogue et de 
participation à la vie collective.

Le premier Conseil municipal des enfants de Val 
d’Oust sera officiellement installé en décembre   
2025.

Conseil municipal des enfants :
la citoyenneté dès le plus jeune âge

Composition et durée du mandat

Le conseil municipal des enfants sera composé de 12 enfants élus
 (4 par école) = 2 filles et 2 garçons

Vous êtes élus pour 2 ans

ÉDUCATION
École primaire publique intercommunale
Pablo Picasso

École Ste Thérèse

Quelques nouveaux  
à l’école :
Comme chaque année nous 
avons accueilli des élèves en 
maternelle qui faisaient leur 
première rentrée à l’école. Ils 
ont été accueillis par Auxane 
QUIRIE-FERREIRA leur nouvelle 
maîtresse.

Cloé RICHARD a, elle aussi, fait 
sa première rentrée avec les GS/
CP, dont elle est l’ATSEM tous les 
matins. Nous leur souhaitons à 
toutes et tous la bienvenue !

Les projets  
de l’année :
Nous sommes en plein dans 
les préparatifs de la classe 

découverte qui aura lieu en 
octobre à Penvénan avec les GS/
CP/CE1/CE2. Au programme 
des ateliers sur l’alimentation 
et le sommeil et des activités 
physiques (randonnée sur le 
sentier côtier, pêche à pied, …)
Cette année sera encore riche 
en projets et co-interventions 
avec Ploërmel Communauté : 
du théâtre, du sport, des arts 
visuels, des spectacles, des 
sorties au cinéma, sans oublier 
la participation au prix des 
Korrigans et des rencontres 
USEP… et bien d’autres projets 
qui viendront se greffer au cours 
de l’année scolaire. 

Pendant 8 semaines, dans le 
cadre des co-interventions 

proposées par Ploërmel 
Communauté, Cécile White, 
artiste locale, vient travailler 
avec nous sur les couleurs. 
Nous avons découvert les 
couleurs primaires puis fabriqué 
les couleurs secondaires. 
Ensuite, nous avons utilisé les 
couleurs froides et chaudes 
avec de l’encre, de la peinture 
et des craies d’art. Nous 
avons aussi appris le tissage 
et le monotype, procédé 
d’impression par pressage 
manuel. Prochainement, nous 
apprendrons à broder… Plein de 
nouvelles expériences plastiques 
pour nous, c’est chouette ! 
 Les élèves de GS/CP

D’autres co-interventions de 
Ploërmel Communauté ont 

débuté dans l’école, Arnaud vient 
tous les jeudis matin faire des 
activités sportives avec la classe 
de TPS/PS.

Les classes de CE1/CE2 et 
de CM1/CM2 ont débuté un 
cycle théâtre avec l’ADEC 56. 
Anne-Cécile est venue faire 
une première intervention 
fin septembre et reviendra 
toutes les deux semaines. Au 
programme, apprendre à gérer 
son corps, son regard, sa voix, sa 
posture devant les autres.

Prochaine date à retenir : 
Marché de Noël de l’école  
 le vendredi 5 décembre  

à partir de 16 h 45.

Cécile White, artiste locale, vient travailler avec nous sur les couleurs.

84 élèves ont repris le chemin de l’école pour cette rentrée à l’école 
Ste Thérèse. Deux changements à noter. Manon Chasseloup est 
remplacée pendant son congé maternité par Eloise Brégère dans 
la classe des CE1. Du côté des ASEM, Juliette Bertrand remplace 
Solène Théry.

Pour lancer l’année scolaire, les élèves de La Chapelle Caro et de 
St Abraham se sont retrouvés pour une célébration de rentrée en 
l’église de La Chapelle Caro, suivie d’un repas solidaire « bol de 
pâtes-compote » à l’école Ste Thérèse le vendredi 26 septembre. Les 
bénéfices récoltés iront à une association. Les élèves de primaire 
participeront en octobre à une journée sportive en réseau au bénéfice 
de cette même association.
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L’ONF intervient aux  
Landes de la Hye
Le site départemental des Landes de la Hye (40 ha, 
Roc-Saint-André), propriété du Département du 
Morbihan, est géré par l’ONF dans le cadre d’un plan 
d’aménagement forestier 2016-2030.

L’objectif : conserver et diversifier les boisements, 
améliorer leur état sanitaire et favoriser la 
biodiversité.

• �À partir de l’automne, une campagne d’exploitation 
forestière regroupera plusieurs parcelles (1, 2, 3, 
6B, 7, 8A, 9B et 10) :

• Éclaircie (parcelle 1A) pour laisser entrer la lumière 
et favoriser la régénération.

• �Coupes sélectives “jardinatoires” (parcelles 1B, 2, 3, 
7A et 10) afin de créer une mosaïque d’essences et 
de classes d’âge.

• �Renouvellements de peuplement (6B, 7B et 9A) pour 
rajeunir la forêt.

Les arbres à couper ont été choisis par l’ONF selon 
leur âge et leur état sanitaire.

Pendant l’exploitation, l’accès aux parcelles, pistes, 
allées et au petit parking sera interdit, y compris 
le week-end. Les tas de bois en bord de route sont 
instables : il est strictement défendu d’y grimper.

Enfin, la parcelle 6A reste en évolution naturelle 
libre : aucune intervention, chasse ou randonnée n’y 
est autorisée. Elle constitue un îlot de protection et 
de conservation.

Pourquoi voit-on parfois 
des arbres « en bonne 
santé » abattus en forêt 
communale ?

La réponse tient en un mot : 
entretien.  
À Val d’Oust, comme dans 
toutes les forêts gérées sous 
régime forestier, l’Office national 
des forêts (ONF) planifie 
chaque année des éclaircies 
d’amélioration, appelées AMEL 
dans le jargon sylvicole.

Une logique de gestion 
durable

L’idée n’est pas de « faire du 
bois » à tout prix, mais de 
laisser respirer les plus beaux 
sujets : en supprimant certains 
arbres, on permet aux autres de 

mieux se développer, de gagner 
en diamètre et en stabilité.

Ces coupes servent aussi à 
préserver la diversité : certaines 
essences prennent vite le 
dessus - ici, les chênes, très 
vigoureux empêchent d’autres 
espèces (hêtres, frênes, pins) de 
se régénérer. Enfin, l’éclaircie 
limite les risques liés aux 
arbres fragilisés par le vent 
ou les maladies, et facilite 
la pénétration de la lumière, 
bénéfique à la faune et à la flore.

Un chantier 2026 ciblé et 
mesuré

Pour 2026, l’ONF a inscrit une 
coupure sélective de 15 m³ 
de chêne sur 1 hectare, au 
Grand Domaine, à La Chapelle-

Caro. Ce volume correspond 
à une éclaircie légère, sur un 
secteur déjà bien structuré. 
Le bois retiré sera vendu aux 
particuliers pour du chauffage, 
au tarif volontairement 
maintenu bas (12 €/stère TTC) 
afin de rester accessible à tous 
les habitants.

Une pratique encadrée

Ces interventions sont réalisées 
par des professionnels agréés 
sous le contrôle de l’ONF. 
Chaque arbre est repéré, 
martelé et consigné avant 
l’abattage. La commune assiste 
à ces opérations et valide 
ensuite la vente du bois.

Ce type de coupe s’inscrit dans 
le plan de gestion pluriannuel de 

la forêt communale : un équilibre 
entre production, biodiversité et 
paysage.

12 hectares de plus
Onze parcelles supplémentaires 
(environ 12 ha) rejoignent le 
régime forestier géré par l’ONF, 
dont plusieurs sur la Lande de 
Saint-Méen et la Ville Nayl.

Lande de la Hye (Val d’Oust) : carte d’aménagement forestier  
et vue aérienne du site et de son environnement.

Forêt communale / Éclaircir, pour faire respirer la nature

Pendant 3 semaines en octobre, 
les élèves de maternelle 
participent à un cycle « Jeux 
innovants » proposé par 
l’UGSEL. Au programme, 
initiation au parachute, 
jeux collectifs, raquettes, 
scratchball…

De septembre à décembre, les 
classes de maternelle et de CE1 
bénéficient d’une intervention 
en musique. Elle est animée par 
Florence Le Daim. Cette dernière 
apprend aux élèves les notions 
de rythme, de pulsation, les initie 
à l’utilisation de percussions, à 
différents instruments ainsi qu’à 
la découverte de musique et 
danses traditionnelles.

Le prochain temps fort 
de l’année sera le goûter 

intergénérationnel avant les 
vacances de la Toussaint, pour 
lequel les enfants prépareront 
un goûter qu’ils partageront avec 
les parents et grands-parents.

Le traditionnel Arbre de Noël du 
RPI se déroulera le samedi 13 
décembre. La kermesse aura lieu 
le samedi 20 juin. Tous deux sur 
le site de la salle des Nouettes. 
Si l’Arbre de Noël verra les 
élèves présenter leur spectacle 
sur le thème « rétro », ces 
derniers seront récompensés par 
un spectacle surprise qui leur 
sera offert avant les vacances 
de Noël.

Le temps d’avant sera le fil rouge 
de l’année. Un livre sera écrit 
par tous les élèves du RPI sur ce 
thème. En lien avec le festival du 

Cycle « Jeux innovants » proposé par l’UGSEL.

livre jeunesse qui se déroulera 
à Sérent en mars prochain. 
Au printemps, les élèves de 
CE2-CM1-CM2 partiront une 
semaine en classe découverte en 
Auvergne.

Pour en savoir plus sur 
nos autres projets sportifs, 

artistiques ou pour une 
inscription, n’hésitez pas à nous 
contacter ou à faire un tour sur 
notre site internet.

Tél. : 02 97 74 87 54
Mail : rpistetherese@gmail.com

WhatsApp : 07-83-28-24-92
http://rpiccsa.com

École Sainte Jeanne de Valois
L’école Sainte Jeanne de Valois 
démarre avec 125 élèves et 
deux nouvelles enseignantes 
en maternelle : Émilie Jarno et 
Clémentine Greish.

L’année sera marquée par un 
grand moment : le centenaire 
de l’école, fêté le 21 juin. D’ici 
là, de nombreuses rencontres 
intergénérationnelles 
ponctueront l’année, à 
commencer par un goûter lors de 
la Semaine du Goût en octobre.

Dans le cadre du PEL de 
Ploërmel Communauté, les 
élèves travailleront un répertoire 
de chanson française avec 
notamment la chorale CE2-CM à 
la MAPA.

L’école mènera aussi son 
traditionnel bol de riz avec 
l’ESAT au profit de Roc Loisirs, et 
un travail autour du diabète.

Les sorties ne manqueront pas : 
classe de mer à Larmor-Baden, 
Jardins de Brocéliande, poterie, 
danse, cinéma, arts vivants… 
Les plus grands participeront 
au concours Les Petits Artistes 
de la Mémoire sur le thème des 
maquisards.

Pour toute information ou inscription : 02 97 74 94 47
Émail : eco56.stejv.val-d-oust@enseignement-catholique.bzh 

Blog de l’école : ecolesaintejeannedevaloislerocsaintandre.toutemonecole.fr

Immersion dans  
la préhistoire pour les CP-CE1

Le 30 septembre, la classe a profité d’une 
journée organisée par le Plan Éducatif 
Local de Ploërmel Communauté, sur le site 
mégalithique de Monteneuf.

Au programme : découverte des menhirs : 
nombre, formes, couleurs sous la forme 
de missions à réaliser en petits groupes. 
Puis façonnage individuel d’un menhir en 
argile pour reconstituer des alignements. 
Après une randonnée sur le circuit du site, 
les élèves ont découvert un habitat du 
néolithique reconstitué, les habitudes de 
vie des hommes, et des outils de l’époque 
qu’ils ont pu manier. Belle remontée dans 
le temps !

Une rentrée bien remplie 
à l’école Sainte Jeanne de Valois

Les élèves de maternelle et de CP-CE1 
ont inauguré l’année par une sortie à la 
bibliothèque pour écouter l’histoire Oh 

non George ! lue sur un tapis de lecture 
par les bénévoles.

Dans le cadre du Plan Éducatif Local 
de Ploërmel Communauté, les plus 

petits ont ensuite découvert la poterie 
avec Alice Urien et Olivier Ruaud de 
Terre Précieuse : manipuler la terre, 

comprendre ses transformations et créer 
deux œuvres en argile.

Une animation sur l’écopâturage leur 
a permis d’en apprendre plus sur les 
moutons, la laine et les outils utilisés 

pour les soigner.

Ils ont aussi pris part à l’opération 
« Nettoyons la nature », ramassant les 

déchets autour de l’école et du stade, 
avant de terminer la période par un 

module de sport proposé par l’UGSEL 
du Morbihan sur le thème des jeux 

innovants.
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MÉDIATHÈQUE

Le 17 septembre, les 
enfants de Val d’Oust ont pu 
découvrir le raconte-tapis 
« Oh, non George ! ». Une belle 
façon de raconter des histoires 
autrement !

Le jeudi 16 octobre
de 18h30 à 21h30
La médiathèque proposait 
un café mortel, à la salle 
polyvalente de Quily. Les cafés 
mortels sont inspirés du travail 
de Bernard Crettaz, ethnologue 
et socio logue suisse. Ils 
permettent d’échanger de façon 
chaleureuse et sans tabou sur le 
thème universel de la mort. Les 
cafés mortels ne sont pas des 
espaces à visée thérapeutiques, 
ni des espaces de débats : ils 
sont une invitation à libérer la 
parole dans l’espace public. Ils 
ouvrent ainsi la possibilité de 
porter un autre regard sur la 
mort. Puisque le conte est au 
cœur de sa pratique, c’est avec 
lui que Noémie Robert, conteuse 
et célébrante de funérailles 
civiles, rythme la soirée.

Histoires autrement

Retour sur…
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La médiathèque était partenaire du festival  
« Les Rives du Doc » fin septembre.

Une très belle première 
édition au cours de laquelle 
nous avons pu parler de nos 
ouvrages documentaires et 
animations, mais aussi proposer 

une rencontre avec l’auteur de 
BD Renan Coquin auprès des 
collégiens et lycéens, et des 
instants coups de cœur pendant 
le festival.

Pour finir l’année en beauté, 
les mères Noël sont de retour 

à la bibli le mercredi 17 
décembre dès 15h30 
pour une après-midi pleine 
d’histoire et d’activités 
magiques !

Noémie Robert

À venir…
Le mercredi  
5 novembre à 15h30  
C’est la traditionnelle 
« Halloween party » à la bibli ! 
Enfilez vos plus beaux costumes 
pour écouter des histoires 
qui font peur et participer aux 
activités

Le 13 novembre 
prochain à 18h 
La médiathèque vous propose 
une nouvelle soirée actu avec 
Olivier Millet. Le (vaste) sujet 
du jour : La nouvelle donne des 
relations internationales. A ne 
pas manquer !

Vendredi 5 décembre 
de 17h à 18h30
On se donne rendez-vous pour 
une première rencontre des 
Blabla bouquins, un nouveau 
club de lecture adulte pour 
partager ses lectures autour 
d’un thé !

Le mercredi 19 nov.  
à 11h et 16h, 
Lecture du Kamishibaï « La 
première fois que l’ours dormit 
tout l’hiver » ; Autrefois, Lapin 
vivait dans son terrier et Gros 
Ours dans sa tanière, tout à 
côté. L’un était prévoyant, l’autre 
insouciant et voleur. Comment 
Lapin donnera une leçon à Gros 
Ours, une leçon qui ne durera 
qu’une saison… Une randonnée 
humoristique pour tous.

À noter :  
FERMETURE DE LA MÉDIATHÈQUE DU 22 DÉCEMBRE AU 2 JANVIER

Lors de l’Assemblée Générale  
de l’Association Familles Rurales 
(AFR) de Val d’Oust, jeudi 25 
juillet, Magali Le Gal a passé 
le relais après 25 années de 
bénévolat actif.

Avec elle, deux piliers quittent 
également leurs fonctions : 
Gwénola Bauché (trésorière) et 
Chrystèle Bauché (membre du 
conseil d’administration), toutes 
deux investies de longue date. 
Un grand merci à elles pour leur 
engagement constant au service 
des familles.

L’AFR de Val d’Oust ne se limite 
pas à la gestion de l’Accueil 
de Loisirs Sans Hébergement 
(ALSH). Elle propose aussi un 

panel d’activités sportives (danse 
cardio, gym douce, renforcement 
musculaire, stretching), des 
ateliers jeunesse, ainsi que des 
actions autour de la parentalité 
(ateliers cuisine en famille, 
sophrologie, etc.). Objectif : 
accompagner la jeunesse, 
soutenir la parentalité et 
renforcer le lien social local.

Côté ALSH, la direction est 
désormais assurée par Héloïse 
Josse, succédant à Pauline 
Jesson, en poste depuis 2019. 
L’accueil périscolaire confirme 
son attractivité avec une 
moyenne de 28 à 40 enfants 
chaque mercredi et des pics à 52 
cet été.

Une évolution importante est 
à souligner dans la gestion 
de la structure : la Fédération 
Familles Rurales du Morbihan 
prend désormais en charge 
l’administration, les ressources 
humaines et le suivi financier. 
Ce changement allège 
considérablement la charge des 
bénévoles.

•	Plusieurs changements 
statutaires majeurs ont été 
adoptés :

•	Participation à distance aux 
instances.

•	Conseil d’administration 
allégé (mini de 4 membres). 
Adhésion possible dès 14 ans.

•	Possibilité de gouvernance 
collégiale ou en coprésidence.

Avec une situation financière 
saine et une nouvelle équipe 
motivée, l’AFR Val d’Oust est 
prête à poursuivre son rôle 
essentiel en partenariat avec 
la commune et Ploërmel 
Communauté.

Un grand merci  
à Magali Le Gal 
pour ces 25 années 
consacrées aux enfants 
et aux familles.

ALSH Val d’Oust : Magali Le Gal clôture 25 ans d’engagement

Le repas du CCAS
Aura lieu le dimanche 30 novembre pour les personnes de 72 ans et plus à la salle des Nouettes.  
Si vous ne recevez pas l’invitation au 15 novembre prochain, merci de contacter le CCAS au 02 97 74 84 84  
pour vous inscrire.  
Les personnes de 82 ans et plus qui ne seront pas présentes au repas recevront un colis de Noël.

Souvenons-nous ensemble 
Chaque année, le 11 novembre marque la fin de la Première Guerre mondiale, 
le jour où, en 1918, l’Armistice fut signé à Rethondes, mettant fin à quatre 
années d’un conflit meurtrier. 
C’est aussi un hommage à tous les soldats morts pour la France, qu’ils soient 
tombés en 1914-1918 ou dans d’autres conflits depuis.
L’ensemble des élus de Val d’Oust invitent la population à se rassembler pour 
honorer leur mémoire lors des cérémonies du Mardi 11 novembre.

Programme de la commémoration
•	09 h 45 : Quily - Dépôt de gerbe
•	10 h 00 : La Chapelle-Caro - Dépôt de gerbe
•	10 h 30 : Montertelot - Cérémonie
•	11 h 15 : Roc Saint-André -  Cérémonie

À l’issue des cérémonies, un vin d’honneur sera servi à la Mairie de Val d’Oust



10 11LESBRÈVES LESBRÈVES

À partir du 20 octobre 2025, la 
commune de Val d’Oust engage 
une importante opération de re-
nouvellement et de réhabilitation 
des réseaux d’assainissement 
et eaux pluviales. Ce chantier, 
mené sous maîtrise d’ouvrage de 
Ploërmel Communauté avec la 
participation de la commune de 
Val d’Oust, sera réalisé par l’en-
treprise TPC Ouest et le bureau 
d’études Artelia.
Objectif :
Moderniser les réseaux d’eaux 
usées (EU) et d’eaux pluviales 
(EP) sur plusieurs axes structu-
rants du Roc-Saint-André ;
prévenir les risques d’inondation 
et améliorer la qualité du rejet 
des eaux traitées, en conformité 
avec les normes environnemen-
tales actuelles.
Coût de l’opération
Le marché global représente 
un investissement de près 
de 1,15 million d’euros HT, 
dont 902 000 € pour Ploërmel 
Communauté (réseaux d’assai-
nissement) et 243 000 € pour la 
commune de Val d’Oust (réseaux 
pluviaux)

Rue du Val (RD766A)
Phase 1 = ROUTE BARRÉE  
du 20 au 24/10/2025  
= 1 semaine
Phase 2 =  En alternat
avec Feux Tricolores
du 03 au 21/11/2025
= 3 semaines 
Phase 3 = en ROUTE BARREE
du 24/11 au 19/12/2025 
= 4 semaines

Déviations mises en place :
Itinéraire principal via RD151 – 
RD174 – RD4 pour les véhicules 
légers et poids lourds.
Itinéraire local via Le Val Néant, 
Le Val Aimé, Tréfosso et le stade 
du Tréano pour les riverains, 
engins agricoles et services.

Rue du Val Chevrier – Rue de 
Beaurivage – Allées des Genêts 
d’Or et des Ajoncs d’Or
Ces secteurs seront concernés 
dans la continuité des travaux, 
au premier trimestre 2026.
Les dates précises et modalités 
d’accès seront communiquées 
ultérieurement.

Travaux d’assainissement / Rue du Val et rues adjacentesTRAVAUX Mon Village : toute l’info de 
Val d’Oust dans votre poche !
La commune de Val d’Oust dispose désormais d’un 
nouvel outil de communication numérique, simple, gratuit 
et participatif : l’application Mon Village.

L’actualité locale en temps réel
Grâce à Mon Village, vous recevez directement sur votre 
smartphone les actualités de la mairie, des associations 
et prochainement des commerces de la commune.

Travaux, événements, festivités, infos écoles ou 
sportives : tout y passe, sans attendre le prochain 
bulletin !

Une appli utile et sans pub
Conçue comme un service d’utilité publique, Mon Village 
fait circuler une information claire et fiable, sans publicité 
ni collecte de données personnelles.

C’est le canal de référence entre la mairie, les habitants 
et les acteurs locaux. « Mon Village » remplace 
désormais PanneauPocket.

Comment l’installer ?
1 - �Téléchargez l’application “Mon Village – infos & 

services” sur l’App Store (iPhone) ou Google Play 
(Android).

2 - �Lors de l’inscription, 
renseignez le code postal : 56460 – Val d’Oust

3 - �Activez les notifications pour recevoir les alertes de la 
commune.

Et c’est tout ! Vous pouvez suivre Val d’Oust et, si vous le 
souhaitez, d’autres communes partenaires alentour.

Un QR code d’installation est également disponible sur 
les affiches et le site de la mairie.

Que trouve-t-on dans l’appli ?
Depuis la rubrique “Ma commune”, accédez à :

•	L’annuaire des services municipaux, horaires, 
contacts, démarches ;

•	L’agenda complet des événements ;

•	Les publications municipales (comptes rendus, 
projets, actualités) ;

•	Des accès rapides vers la météo, la presse locale ou 
les acteurs économiques ;

•	Et bientôt : un service de signalement citoyen, petites 
annonces, offres d’emploi et covoiturage local !

En résumé
Mon Village centralise toute l’actualité de Val d’Oust en 
un clic, sans pub, sans complication, et avec une vraie 
touche locale.

Téléchargez-la dès aujourd’hui, et restez connecté à la vie 
du village !

La mairie vous accompagne dans sa mise en place !
Permanences pour découvrir l’application et apprendre à s’en servir :
Mercredi 5 novembre : de 10 heures à 12 heures et de 18 heures à 20 heures

Samedi 08 novembre : de 10 heures à 12 h

La fin d’année s’annonce bien 
remplie pour les chantiers com-
munaux.

Plusieurs opérations d’amé-
nagement vont se succéder, 
afin d’améliorer la sécurité, les 
réseaux et les cheminements 
piétons

À Quily, deux rues sont concer-
nées : la rue de l’If et la rue des 
Résistants, où seront créées des 
bordures béton et un chemine-
ment sécurisé pour les piétons.

Un aménagement similaire est 
prévu au Vent à la Chapelle, où 
l’urbanisation s’intensifie.  

Le trottoir sera prolongé vers la 
rue menant à la Maison Médi-
cale. 
Du côté de l’Allée des Écureuils, 
un sentier reliera le haut et 
le bas du quartier jusqu’au 
cimetière, avec la mise en place 
de zones de stationnement et de 
bancs, pour sécuriser et apaiser 
la circulation. 
L’avenue des Frères Rey, quant 
à elle, a bénéficié d’une réfection 
de la peinture au sol depuis la 
Gare jusqu’au rond-point de la 
Basse Chapelle.  
Le projet est mené en coordina-
tion avec le Département.

Un automne sous le signe des travaux

La commune de Val d’Oust 
poursuit la mise en valeur de ses 
cimetières avec l’engazonnement 
progressif des allées. 
Cette démarche vise à rendre 
les lieux plus agréables, plus 
accessibles et respectueux de 
l’environnement. 
Afin de préserver les jeunes 
semis, il est demandé aux 
familles de ne pas utiliser 
d’eau de Javel ni de produits 
chimiques pour le nettoyage des 
tombes.  
Ces produits détruisent l’herbe 
et polluent les sols.

Cimetière : un entretien plus naturel

Du Sédum nain a été planté  
entre les sépultures

Phase 2

Phase 1

Phase 3
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Un été riche
en événements  
à Val d’Oust
Animations sportives, fêtes de 
village, ou rencontres associatives : 
l’été 2025 a une nouvelle fois illustré 
toute la vitalité de Val d’Oust.

Ces moments de partage, portés 
par le dynamisme des associations, 
des bénévoles et des services 
municipaux, ont contribué à renforcer 
le lien entre habitants et à faire 
rayonner notre commune.

Concours de palets breton – Les ÉCUREUILS

Concours de palets breton – USSAC Football

Fête de la Musique – 14 juin

Karaoké & Blind Test – 20 juin

Concours du Souvenir Français – 20 juin

Repas de l’Amicale du Val d’Oust -18 juin
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Les limites de notre système démocratique 

Médiathèque – 28 juin

Journée Palets – Cross Kart 56

Les Bonimenteries à Bobuay – 5 juillet

2 juillet - 34 élèves des écoles de Val d’Oust  
ont célébré leur passage au collège.

Concert du trio NOVAé  
suivie du Ciné en plein air – 19 juillet. 

Mine de la Villeder – Visites de l’été
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Course cycliste de St-Méen – 20 juillet Goûter Électronique – 26 juillet
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Restauration de la croix / Quily - 27 aoûtDirect Radio ICI Armorique  – 24 septembre

Ball-Trap – 21 septembre

Fête des boudins – 27 juillet

Sous le Pont du Roc / Barzhed Ô Bark - 8 août

USSAC / Challenge Bruno Le Bosser – 23 aoûtConcours départemental  
d’élevage du Cheval Breton - 16 Août

La chorale Quai de l’Oust fête ses 20 ans  – 27 septembre

30 ans du Tennis de Table USSAC – 4 octobre

Forum des Associations – 29 août

Festival Les Rives du Doc – 26 au 28 septembre
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www.mairie-valdoust.fr / contact@mairie-valdoust.fr

Mairie déléguée La Chapelle-Caro 
12, avenue Yves Rober - La Chapelle-Caro 
56 460 VAL D’OUST 
Tél. : 02 97 74 93 53

Mairie de Val d’Oust 
1, rue Nationale - Le Roc Saint-André	
56 460 VAL D’OUST 
Tél. : 02 97 74 93 53

Mairie déléguée Quily 
1, rue de l’Église - Quily	
56 800 VAL D’OUST	  
Tél. : 02 97 74 93 53
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